
REGLEMENT
'Pour les Farines de Canada.

Du iS. May 1732.-

D E PAR. L E R O Y,
A MA JE ST E eflant informée que les farines qui
. vendent en Canada, & qui fortent dudit pays pour

eftre portées à l'Ifle-Royale,.& aux autres ies françoifes
de l'Amerique, fe trouven, fouvent de mauvaife qualité,
þarce qu'it y en meflé h farine d'autres grains avec celle
du bled froment, & auffi parce qu'elles ont eftéembarrif-
lées trop humides, ou mifes dans des barrils dont le bois
zf'enf point fec: Et Sa Majefté voulant.empefcher la côn-
pnuation de pareils abus qui anéantiroient le. commerce
defdites farines, lequel en très avantageux à ladite colonie
gl Çarada ; Elle a ordonné &. ordonne ce qui fuit.
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